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Le Conseil a adopté aujourd'hui sa position (orientation générale partielle) sur le programme
Erasmus+ pour la période 2021-2027. Le règlement proposé étendra l'offre de possibilités
d'apprentissage en Europe et au-delà à un plus grand nombre de personnes par rapport à la
période actuelle. Il sera également élargi afin d'inclure tous les niveaux d'éducation et de
formation. Afin de mettre en relief cette approche inclusive, le Conseil a maintenu la
dénomination actuelle du programme "Erasmus+". L'accord intervenu aujourd'hui ne porte pas
sur les aspects budgétaires du projet de règlement, car les montants définitifs dépendront de
l'accord sur le prochain cadre financier pluriannuel.

Le programme Erasmus+ joue un rôle essentiel dans la mise en place d'un espace européen de
l'éducation. Lors de la réunion du Conseil européen de décembre 2017, les dirigeants de l'UE
ont appelé à intensifier la mobilité et les échanges, notamment dans le cadre d'un programme
Erasmus+ qui soit sensiblement renforcé, inclusif et étendu. Le nouveau règlement répond à
cet appel en:

- offrant des possibilités de mobilité à des fins d'apprentissage à un nombre record de
personnes

- en rendant le programme plus accessible aux jeunes moins favorisés

- en rendant le programme plus accessible aux organisations de petite taille et aux
organisations de terrain

- en préservant le caractère intégré du programme, qui couvre l'apprentissage dans tous ses
contextes - formel, non formel et informel.

Toile de fond

Erasmus est l'un des programmes de l'UE qui connaît le plus de succès. Lancé il y a 30 ans, il a
aidé plus de 9 millions de personnes à étudier, travailler ou faire du volontariat à l'étranger.
Dans le cadre d'Erasmus, plus de 2000 partenariats transnationaux sont établis chaque année.



Prochaines étapes

L'accord auquel le Conseil est parvenu servira de base aux négociations avec le Parlement
européen. La décision relative aux enveloppes financières destinées à Erasmus+ pour la
période 2021-2027 dépendra de l'accord sur le prochain CFP./.


